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MODERNISATION DES BRANCHES PRINCIPALES

D'UN RÉSEAU D'IRRIGATION EN PROVENCE

par G. COMBES et M. HIRBEC, ingénieurs à la
Société grenobloise d'études et d'applications hydrauliques, Grenoble

Introduction

Historique
Au cours de l'année 1932, l'ingénieur J. Bigaud, de

l'Administration du génie rural, fervent Provençal,
publiait une brochure intitulée Les eaux du Verdon à
Marseille, Aie et la région. Il y proposait des solutions
aux problèmes posés depuis fort longtemps par les
distributions d'eau et les irrigations dans la région
d'Aix et par l'alimentation en eau de la grande cité
phocéenne. -

« Nous avons limité, disait l'auteur, les problèmes à
résoudre à ceux que les possibilités régionales nous permettaient

d'envisager ; mais il nous est apparu qu'étant donné
les pénuries d'eau l'été, il était d'une mauvaise économie
de laisser gaspiller les eaux d'hiver toujours en excès.
Mettre en réserve ces dernières, les accumuler aux périodes
où elles sont inutilisées pour les faire servir en temps opportun,

tel a été le but de l'étude et du projet ci-joints. Ainsi,
l'extension des irrigations dans les territoires d'Aix-en-
Provence, Gardanne et Trets, l'alimentation en eau des
villes et villages deshérités du massif de l'Etoile, l'alimentation

en eau potable de Marseille ont pu être envisagées,
tant avec l'aide du canal du Verdon agrandi, qu'avec le
concours des eaux d'hiver inutilisées de ce même canal

et l'appoint des eaux zénithales, l'ensemble de ces eaux
étant contenues par des barrages à asseoir dans les massifs
de Sainte-Victoire et du Montaiguet, pour former les grandes
réserves si précieuses en été. »

Du projet Rigaud initial, l'Administration du génie
rural des Bouches-du-Rhône a réalisé une grande partie :
l'irrigation de l'ensemble Gardanne-Trets à partir de
la réserve de Bimont dans le massif de Sainte-Victoire.
Une partie du volume est fournie par une dérivation
du vieux canal du Verdon, le tunnel de Campane,
qui débouche dans le lac de Bimont. Dans l'état actuel
des choses, une étape ultérieure est prévue ; une branche
du grand canal de Provence viendra fournir à Bimont
un surplus dont on a besoin pour remplir gravitairement
la réserve.

On aurait donc pu penser que, cette dernière étape
étant réalisée, l'Administration estimerait avoir mis en
place un appareil suffisant à combler les vœux d'une
population rurale attachée au développement de son
terroir. Pourtant, dans le courant de l'année dernière,
le Service spécial du bassin de la Durance a décidé
la modernisation des branches d'extension du canal
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